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Synthèse du programme de mobilité européenne avec P rojet 19 
 
L’aventure intitulée « L’Europe, une chance pour trouver un emploi ! » a débuté en mars 
2006 par l’organisation d’un colloque rassemblant 400 personnes à Chatou (Yvelines), dont 
une grande majorité de jeunes, étudiants ou en recherche d’emploi. De cette rencontre est 
né un projet de mobilité professionnelle en Europe destiné aux jeunes confrontés à des 
difficultés d’embauche du fait de l’absence d’expérience professionnelle dans un pays 
anglophone. 
 
Un dossier de demande d’aide financière a été adressé au Fonds Social Européen et a reçu 
l’aval de l’organisme, qui a attribué à la Maison de l’Europe des Yvelines, porteur du projet, 
un budget dans le cadre de la mesure 10B. Plusieurs rendez-vous avec l’organisme Projet 
19 ont été nécessaires pour finaliser le budget consacré au programme de mobilité.  
Cette allocation a permis : 
 

- d’une part, l’embauche d’une personne, inscrite depuis plus d’un an à l’ANPE, en tant 
que chargée de mission pour assurer l’organisation du recrutement, le suivi des 
placements et la gestion financière auprès de Projet 19, organisme octroyant les 
fonds 

- d’autre part, l’offre d’une mobilité professionnelle en Europe pour cinq jeunes majeurs 
durant trois mois. 

 
Dès avril 2006, les premiers contacts avec la Mission Locale de Saint Germain en Laye ont 
été pris, afin de recruter de jeunes adultes, en recherche d’emploi. L’embauche de la 
chargée de mission, également inscrite à l’ANPE (contrat CAE) a été effective début mai 
2006. Celle-ci s’est chargée de mettre en ligne une annonce visant à la recherche des 
candidats. La période prévue pour cette recherche s’étalait du 2 mai 2006 au 15 juin 2006. 
Des affiches ont été réalisées et déposées dans les différents points visités par les éventuels 
candidats (bureau d’accueil pour l’emploi « Boucle Accueil Emploi », Mission Locale, Maison 
de l’Europe des Yvelines). 
 
Quatre candidates ont été sélectionnées par la Mission Locale de Saint Germain en Laye. 
Une cinquième candidate, également en recherche d’emploi, s’est spontanément présentée 
à l’association, afin de se renseigner sur cette offre. Dotée d’un diplôme universitaire de 
niveau Master mais dépourvue d’une expérience linguistique dans un pays anglophone, elle 
a montré une grande motivation à participer au programme. 
 
Toutes les candidates ont dû compléter une fiche de renseignements précise  et s’engager 
personnellement à respecter les modalités de l’offre. Des conventions ont été établies pour 
chacune d’entre elles. 
 
Parallèlement à cet échange très régulier avec les futures stagiaires, un travail de 
prospection a été mené par la Maison de l’Europe des Yvelines pour : 
 

� rechercher les entreprises de placement de stagiaires à l’étranger, 

� établir une convention entre la Maison de l’Europe des Yvelines et la société 
sélectionnée, 

� rechercher un professeur d’anglais, susceptible d’assurer une formation linguistique 
pour les cinq stagiaires avant leur départ. Une fiche de présence pour l’ensemble 
des séances a été cosignée, 

� finaliser le planning des stages en Irlande. Deux groupes ont été formés : 
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- le premier (trois stagiaires) devant réaliser un stage du 9 octobre au 23 décembre 
2006 (11 semaines) 

- le second (deux stagiaires) devant réaliser un stage du 6 novembre 2006 au 19 
janvier 2007 (11 semaines) 

 
� lister les documents obligatoires liés à la mobilité professionnelle et confirmer les 

billets d’avion Paris/Cork 
� produire un dossier « départ » pour chacune des candidates. 

 
La salariée de la Maison de l’Europe des Yvelines a été chargée de la coordination des 
différents dossiers ainsi que des remontées de dépenses vis-à-vis de l’organisme Projet 19 : 
 

� une première remontée de dépenses a eu lieu le 10 mai 2006 et a permis à la Maison 
de l’Europe des Yvelines de recevoir une aide financière, 

 
� une seconde remontée de dépenses a eu lieu le 10 octobre 2006 permettant à la 

Maison de l’Europe des Yvelines d’obtenir un deuxième apport financier, 
 
� la troisième remontée dépenses, considérée comme la dernière, a été transmise à 

l’organisme Projet 19 le 10 février 2007 avec les tableaux dûment complétés (outil 
OGM fourni par Projet 19), avant la date de clôture de la convention établie 
initialement entre la Maison de l’Europe des Yvelines et Projet 19 (valable du 28 
février 2006 au 28 février 2007). 

 
Le rapport complet visant à permettre à la Maison de l’Europe des Yvelines d’obtenir le 
dernier versement clôturait ainsi le programme « l’Europe, une chance pour trouver un 
emploi ! ». 
 
Un écho particulier, concernant le suivi de ce programme, élaboré grâce au soutien du 
Fonds Social Européen, a été fait très régulièrement au travers des Lettres d’Information de 
la Maison de l’Europe des Yvelines.  
Ces productions, publiées sur support papier et support électronique, ont mis en relief 
l’impact positif de ce programme, ayant bénéficié d’un budget dans le cadre des micro-
projets de la mesure 10B du Fonds Social Européen. 
Une mise à disposition de ces bulletins trimestriels dans l’association Maison de l’Europe 
des Yvelines, un envoi par voie électronique au répertoire des membres et visiteurs de 
l’association, ainsi qu’une transmission systématique de ces documents lors des différents 
débats et rencontres organisés par la Maison de l’Europe des Yvelines (citoyens de toutes 
catégories, professionnels du monde de l’Education, de l’Entreprise, des Chambres de 
Commerce et de l’Industrie, autres associations oeuvrant pour la citoyenneté européenne….) 
permettent de toucher un très large public et par là même de promouvoir l’efficacité du 
soutien financier du Fonds Social Européen. 
Par ailleurs, la brochure présentant « les Actes du colloque du 14 mars 2006 » a été éditée à 
plus de trois mille exemplaires. 
 
La Maison de l’Europe des Yvelines souhaite diffuser le plus largement possible ce 
témoignage. En s’adressant à de nombreux acteurs de la société civile organisée, elle 
espère contribuer à une image gratifiante de l’utilisation des fonds sociaux européens. 
Les comptes rendus individuels des stagiaires de la Maison de l’Europe des Yvelines, 
agrémentés de nombreuses photos liées au séjour, permettent d’apprécier plus justement la 
reconnaissance des candidats à la mobilité professionnelle. 


